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Les éléments contenus dans ce référentiel sont le résultat d’un travail de plusieurs années ayant démarré en 

2010 avec les premiers groupes de travail qui ont porté sur la construction de la formation sur la méthodologie 

du diagnostic partagé. L’écriture du référentiel du diagnostic partagé s’est faite en 2012 et 2013 au travers des 

groupes de travail ayant réuni les chargé.es de mission DLA départementaux, régionaux et des Centres de 

ressources DLA, pilotés par l’Avise et avec l’appui du cabinet Argo&Siloé. De nombreuses contributions à 

distance ont permis également de nourrir les échanges.  

 

A l'issue du chantier de réflexion DLA 2020, mené avec la participation active des chargé.es de 

mission, structures porteuses et des comités de pilotages locaux, le comité stratégique national a 

souhaité réaffirmer la fonction de coordonnateur de parcours d’accompagnement du/de la chargé.e 

de mission DLA.  

 

Le diagnostic partagé est une étape clé dans l’élaboration de ce parcours d’accompagnement. C'est pourquoi 

ce référentiel a été actualisé en 2019 afin de réaffirmer l’importance du diagnostic et de préciser sa définition 

ainsi que la méthodologie pour le conduire. Ce travail d'actualisation a été mené en cohérence avec l'évolution 

de la formation sur la méthodologie du diagnostic partagé" qui s'enrichit des partage d'expériences dans une 

dynamique d'amélioration continue. 
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Important : Le présent référentiel évoque l’accompagnement d’«associations», sachant que le DLA 

intervient plus globalement auprès des structures d’utilité sociale employeuses (ex : SCIC, SCOP, 

Entreprise d’Insertion (EI) sous statut commercial, Entreprise de travail temporaire d’insertion (ETTI), 

entreprises agréées ESuS…). 
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PLACE DU DIAGNOSTIC PARTAGE DANS LES MISSIONS DU DLA 
 

1 Principes d’accompagnement du DLA 

Enjeux du DLA : le DLA accompagne le développement des structures d’utilité sociale, en particulier dans 

leurs démarches de création et de consolidation d’emplois.     

Méthodes et principes d’intervention: le DLA est un dispositif public territorialisé à l’échelle du département 

et de la région dont les acteurs, méthodes et outils visent à renforcer les structures dans la conduite/réussite 

de leurs évolutions et changements. Il intervient selon une méthodologie structurée tout en travaillant de 

manière adaptée aux réalités de chaque structure : ces deux éléments sont les bases de la réussite d’un 

accompagnement. Le DLA associe dans sa réalisation les parties prenantes internes et les partenaires du 

territoire. 

Méthodologie : chaque démarche DLA est structurée en plusieurs étapes indispensables. C’est d’abord la 

structure d’utilité sociale qui sollicite le DLA pour répondre à un enjeu déterminé. C’est une étape clé pour une 

bonne analyse de la demande et pour poser les fondements de la collaboration structure/DLA. Par la suite, 

le/la chargé.e de mission DLA réalise un diagnostic de cet enjeux pour positionner la demande, approfondir 

les leviers et freins aux axes de changement et co-construire un parcours d’accompagnement. Vient ensuite 

la phase de coordination du parcours d’accompagnement puis celle de la consolidation du changement.  

 

Fondée sur ce cheminement par étapes, la réussite d’un accompagnement au changement doit s’appuyer sur 

deux autres éléments indispensables : 

- Le volontarisme de la structure accompagnée ; 

- L’adaptation de l’intervention du DLA à chaque situation accompagnée. 

Ces deux ingrédients sont particulièrement travaillés au sein de chaque étape et en particulier lors de la phase 

de diagnostic et d’élaboration du parcours d’accompagnement.  

 

2 Place centrale du diagnostic partagé 

De quoi parle-t-on ?  

 

Le terme de « diagnostic » peut être utilisé pour deux approches complémentaires.  

Une première, proche de la notion d’audit, interroge l’ensemble des composantes de l’association de 

manière systématique. C’est seulement à la suite de ce travail d’investigation global que l’objectif et les 

modalités de changement seront préconisés par le/la chargé.e de mission.  

 

Une seconde, proche du diagnostic médical, interroge l’association sur la demande qui justifie sa prise 

de contact, ses objectifs de changement, ses enjeux. Sur cette base, le/la chargé.e de mission va 

rechercher dans le fonctionnement de l’association les leviers et les freins à de ces objectifs. A la suite de 

ce travail ciblé d’investigation, le/la chargé.e de mission contractualise avec l’association les changements 

à organiser pour atteindre les objectifs visés.  

 

Dans l’histoire du DLA, les deux approches ont parfois été utilisées en parallèle, le plus souvent 

sans que la différence soit clarifiée. Le diagnostic a ainsi donné lieu selon les cas soit à l’analyse de 

l’ensemble des paramètres fondamentaux internes (gouvernance, organisation, gestion de l’information, 

modèle socio-économique, etc.) et externes (cadre législatif, politique, social, technologique, etc.) soit à 

l’investigation ciblée des éléments permettant à l’association d’atteindre l’objectif pour lequel elle sollicite 

le DLA, sans que le caractère exhaustif et systématique soit recherché.  
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Ce point a fait l’objet d’une clarification lors de l’actualisation du référentiel. C’est bien la seconde 

approche qui est privilégiée actuellement dans le DLA à la fois pour des questions de sens du dispositif, 

de modalités de déclenchement du DLA et d’efficacité du temps passé sur chaque situation. Cette 

investigation ciblée devant s’appuyer sur les paramètres fondamentaux internes et/ou externes pertinents 

pour répondre à la demande formulée par la structure. 

 

En effet, le sens du dispositif est bien d’être un outil d’accompagnement au changement. Le DLA 

existe pour aider les associations à activer les leviers et lever les freins à leur développement ou à leur 

pérennisation. Dans ce contexte, l’ensemble des phases de réalisation sont focalisées sur cet enjeu, y 

compris la phase de diagnostic.  

 

De plus, le DLA fonctionnant avec des ressources contraintes et faisant face à des enjeux majeurs sur les 

territoires, cette approche « diagnostic médical » permet à l’intervenant de rester centré sur l’objectif 

premier du dispositif, sans se perdre dans la recherche d’informations globales.  

 

L’ensemble du processus est co-construit avec l’association, entendue et vue dans sa dimension 

la plus diverse et collective possible. Pour être réellement partagé, le diagnostic partagé nécessite 

d’ouvrir les échanges avec des catégories d’acteurs complémentaires, tant salariés que bénévoles, tant 

dirigeants que de « terrain ».  

 

3 Les objectifs 

Le diagnostic partagé proposé par le DLA doit permettre à la structure accueillie : 

 de bénéficier d’un regard extérieur, structuré par un questionnement orienté sur la compréhension du 

système et du changement souhaité par l’association ; 

 d’identifier les leviers et/ou les freins éventuels ainsi que les besoins d’accompagnement, pour 

mettre en œuvre ses projets ; 

 d’avoir une lecture commune et partagée de la situation de la structure et de ses enjeux grâce à la 

dimension participative du diagnostic ;  

 d’être une aide à la décision pour identifier les évolutions prioritaires, c’est-à-dire celles dont le 

changement provoquera l’impact le plus fort et constructif sur le système de l’association ; 

 de se mettre en mouvement et de se mobiliser autour des enjeux partagés, au-delà de la présence 

des acteurs directs (chargé.e de mission) ou indirect (consultant.e) du DLA. 

 

4 A qui sont destinés les résultats ? 

L’ensemble des documents produits à l’issue du travail de diagnostic bénéficient : 

- en premier lieu à la structure, et si elle le souhaite, à ses partenaires ; 

- aux chargé.es de mission DLA (afin de rédiger le parcours d’accompagnement et le cahier des charges si 

une prestation est préconisée) ; 

- aux prestataires DLA ; 

- éventuellement, aux membres du comité d’appui qui enrichissent le diagnostic. 

 

Il est important de noter que, pour des raisons de confidentialité des informations contenues dans le document 

diagnostic, les formats de présentation du diagnostic peuvent varier en fonction des destinataires. 
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5 Un point de départ essentiel : l’analyse de la demande 

 
Le DLA est bien un outil sollicité volontairement par les associations pour atteindre des objectifs qui 

font sens pour les parties prenantes internes. La demande initiale fera l’objet d’une étude d’éligibilité (pour 

correspondre au cadre national du dispositif), d’une mise en perspective avec les outils de prise de recul (pour 

s’appuyer sur les recherches en accompagnement au changement et ainsi consolider l’analyse) et d’une 

recherche des éléments clés à prendre en compte (pour organiser le changement de la manière la plus 

efficiente). Dans ce cadre, la demande initiale va être clarifiée et le questionnement du/de la chargé.e de 

mission va participer à la prise de conscience des enjeux du changement. Dans cette conception de 

l’accompagnement DLA, la demande initiale constitue vraiment le fil rouge de l’ensemble des 

demandes d’information sollicitées par le/la chargé-e de mission.  
 

6 Le diagnostic, première étape du parcours d’accompagnement 

Le diagnostic partagé a pour objectif de hiérarchiser et de prioriser les axes du changement. En identifiant une 

problématique, le/la chargé.e de mission se concentre sur la ou les questions principales auxquelles il faut 

tenter d’apporter une réponse. Ces questions peuvent être d’ordre stratégique et/ou opérationnel. Très 

souvent, l’association éprouve des difficultés à prendre des décisions car elle est confrontée à beaucoup 

d’enjeux qu’elle a du mal à hiérarchiser, à prioriser, ce qui peut l’empêcher d’avancer. La rédaction d’une 

problématique impose au/à la chargé.e de mission de faire des choix entre les questions prioritaires et 

secondaires : cela ne peut pas être un catalogue de problèmes à résoudre. 

 

Le parcours d’accompagnement peut combiner diverses actions à mener : actions à réaliser par la structure 

elle-même en interne, accompagnements mobilisables sur le territoire, action(s) d’ingénierie(s) en faisant 

appel à un prestataire externe ou apport d’expertise « interne » par le/la chargé.e de mission DLA. 

 

Pour réaliser le diagnostic ainsi que le parcours d’accompagnement, le/la chargé.e de mission DLA peut 

solliciter au niveau national les acteurs du DLA garants de l’expertise générale et sectorielle ainsi que le comité 

d’appui au niveau local. Selon les préconisations du parcours d’accompagnement, une prestation externe peut 

être mise en place – elle implique l’instauration d’une relation tripartite à part entière. 

 

 

Zoom sur le comité d’appui 

Le comité d’appui est une instance consultative et non décisionnaire qui vient appuyer le/la chargé.e de 

mission DLA dans la réalisation de ses missions d’accompagnement et à laquelle les membres du comité 

stratégique régional peuvent participer. 

La vocation du comité d’appui est de permettre à divers partenaires et experts d’apporter au dispositif 

leur connaissance du territoire, des secteurs d’activité et des structures d’utilité sociale afin de coordonner 

de façon pertinente et qualifiée des parcours d’accompagnement. Cette instance, qui n’est en aucun cas 

une instance de décision d’engagement financier, peut intervenir sur : l’enrichissement du diagnostic 

partagé, la mobilisation d’autres acteurs, dispositifs, ressources dans le cadre du parcours 

d’accompagnement ou sur le suivi post-accompagnement pour faire un point sur l’évolution des structures 

concernées. 

  



 

BOITE À OUTILS DIAGNOSTIC │ Référentiel du diagnostic partagé 

 

© DLA Tous droits réservés -  août 2019  7 / 16 

PRESENTATION DE LA DEMARCHE DIAGNOSTIC 

1 Une démarche participative  

La démarche diagnostic est une démarche ambitieuse qui nécessite une bonne appropriation du cadre 

DLA par l’association. L’adhésion et l’implication des parties prenantes de la structure bénéficiaire dans la 

démarche est indispensable, au risque que le diagnostic et le parcours d’accompagnement soient vécus 

comme une contrainte et non comme une aide à l’action.  

 

Le principal objectif du diagnostic consiste donc à faciliter des prises de conscience et le partage des 

priorités par les acteurs internes. C’est cet élément qui permettra la mise en action des acteurs et la 

pérennité des changements initiés, après le départ du/de la chargé.e de mission. Pour le dire autrement, les 

prises de conscience constituent la clé de l’impact du DLA sur la situation à moyen / long terme de 

l’association, au-delà même de la précision technique ou du niveau de formalisation du diagnostic.  

 

C’est dans ce contexte que la démarche participative est grandement conseillée pour réaliser le 

diagnostic. Cette démarche participative nécessite pour autant d’être menée en prenant en compte le 

besoin d’efficience de cette phase du diagnostic (nombre de jours limité par association et donc nombre 

de rendez-vous contraint). Elle peut donc se mettre en place de plusieurs manières complémentaires. Voici 

quelques recommandations : 

 

- Lors du premier entretien téléphonique, faire prendre conscience à l’interlocuteur (souvent un dirigeant 

bénévole ou un dirigeant salarié) de l’importance d’associer des représentant.e.s des parties 

prenantes internes pour réaliser un diagnostic partagé. Proposer de répondre à plusieurs voix à un 

questionnaire en ligne (visant à collecter des informations sur la situation actuelle et souhaitée) afin 

d’assurer la diversité des approches sur le sujet et organiser le rendez-vous en présentiel en invitant 

largement les parties prenantes internes.  

 

- Une fois les questionnaires complétés, réaliser une synthèse des réponses et la présenter en 

démarrage de réunion. Pour dégager du temps sur le rendez-vous, faire remplir à distance le plus 

grand nombre possible d’informations par la structure pour se concentrer sur la clarification de la 

demande, la récolte des indicateurs permettant une mise en perspective, l’identification de la clé de voûte 

du changement.  

 

- Si l’envoi d’un questionnaire n’est pas possible en amont du rendez-vous, il est toujours possible pour le 

chargé.e de mission d’utiliser les méthodes collaboratives. Amener des grilles imprimées et les faire 

remplir en temps individuel avant de partager en groupe permet d’assurer aussi l’expression de la 

diversité des points de vue au sein de la structure et de structurer rapidement le débat autour de 

l’accompagnement au changement.  

 

Des outils permettant de mettre en place cette démarche participative vous seront proposés dans la section 

« Réalisation » de ce document. 

La mise en place de la démarche participative, clé de la dimension partagée, se construit donc en s’assurant 

d’un élargissement du « qui » (le plus possible de représentant.e.s de différentes catégories d’acteurs), 

d’une délégation à l’association d’un « quoi » (transférer à l’interlocuteur la responsabilité de compléter les 

éléments factuels dans le diagnostic pour dégager du temps sur les rendez-vous) et d’un changement de 

méthodes sur le « comment » (envoyer des questionnaires individuels pour faire s’exprimer la diversité des 

attentes, utiliser des outils collaboratifs en réunion). Dans tous les cas, cette démarche participative est 

soutenue par un travail important sur le questionnement et la posture de facilitation du/de la chargé.e de 

mission DLA.  
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2 Une démarche globale et systémique  

Au-delà de l’aspect participatif, le diagnostic DLA gagne à prendre en compte la dimension 

systémique. Dans une vision « audit », le diagnostic est formalisé en analysant les différentes composantes 

associatives sans clarifier les liens entre ces différents éléments. Le document va ainsi analyser les finances 

de l’association puis les ressources humaines, puis la gouvernance …  

 

Cette méthode gagne en précision mais peut perdre en capacité à faciliter les prises de conscience. 

L’analyse systémique repose d’abord sur la mise en place d’une routine de questionnement pour identifier 

l’impact d’un élément sur les autres composantes du système associatif. La formulation d’une question 

commence toujours par une reformulation de la réponse précédente (ceci pour s’assurer que le 

questionnement garde bien un fil directeur et que les questions ne sont pas posées « dans tous les sens » 

donnant une impression de dispersion ou de questionnement abusif) :  

- votre demande initiale, c’est …., en quoi est-ce un problème ? (pour le dire autrement : sur quel élément 

du système interne, cette donnée va avoir un impact d’après vous) ;  

- vous me dites que …, comment donc est-ce que cela impacte tel autre élément du système ? (avec cette 

question, le/la chargé.e de mission DLA oriente le questionnement pour comprendre le lien entre deux 

éléments) ; 

- Comment avez-vous tenté de travailler cette problématique jusqu’à présent ? (Cette question nous donne 

des indications sur les jeux d'acteurs, les leviers et freins actionnés, les limites réelles et auto produites) ; 

- Comment traiter la problématique par la suite ? (L'approche systémique est orientée projection et solution : 

et si on utilisait un autre scenario, une autre approche, de nouvelles parties prenantes?) : cette approche 

projective permet à la fois d'engager des pistes de parcours d'accompagnement tout en travaillant 

pleinement l'approche système. 

 

Ensuite, la mise en place d’une démarche systémique se fait en utilisant des grilles de récolte de 

l’information qui permettent la prise en compte de l’ensemble des données. En effet, la tentation (et la 

tendance) peut être forte de prendre des notes libres à partir du discours de l’interlocuteur. Avec cette 

approche, le/la chargé.e de mission DLA se laisse guider par la vision personnelle de l’interlocuteur, au risque 

parfois de se rendre compte ensuite qu’il manque des éléments dans l’analyse, que certains points ont trop 

été creusés quand d’autres n’ont pas été abordés.  

Le fait d’utiliser une grille de prise de notes comme celles qui sont présentées dans la section « Réalisation » 

de ce référentiel, permettent au/à la chargé.e de mission de vérifier si tel champ d’investigation a déjà 

beaucoup été creusé (la « case » est pleine) ou bien de guider le questionnement sur les « cases » vides. Ce 

que ne permet pas la prise de notes libres.  

 

Enfin, la démarche systémique se structure en assurant la visibilité de l’information essentielle sur 

une seule et même page. Les tableaux de synthèse permettent la mise en valeur entre des données 

séparées, ils facilitent les échanges sur des sujets qui semblent, au premier abord, parfois opposés et 

multiplient les prises de consciences spontanées. Le fait de « voir » deux informations à proximité permet au 

lecteur de tirer rapidement des conclusions et de mieux comprendre le raisonnement global.  

 

Dans tous les cas, la démarche systémique n’exclut pas d’approfondir certains points particuliers et 

nécessaires à la clarification de la situation actuelle et de la situation souhaitée de la structure.  
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RÉALISATION DU DIAGNOSTIC PARTAGE 
 

1 Les étapes du diagnostic et les outils mobilisables 

 
La démarche de diagnostic partagé est composée de 4 étapes clés1 successives : 

 
 
Étape 1 : Accueil - Visite de la structure et collecte des données sur site  

Objectif principal : écouter la demande initiale et recueillir les informations à 360 

Enjeu : qualifier la demande, la positionner dans la dynamique de la structure, vérifier qu’elle peut 

trouver réponse à travers un accompagnement DLA  

Outil proposé :  

Grille de l’approche intégrale (Ken Wilber), nom donné dans le cadre du DLA « grille 360 ». Elle permet de 

s’assurer que les informations sont recueillies à 360, sans « angle mort » ou biais de présentation par 

l’interlocuteur. Il permet d’identifier les attentes tant « personnelles » de l’interlocuteur, de l’équipe en tant que 

« groupe humain », de l’association en tant que personne morale et enfin des parties prenantes externes 

(partenaires, clients / usagers). Le fait de poser la même question pour ces quatre angles de vue permet au/ 

à la chargé.e de mission de compléter ses points de vue pour avoir une véritable vision « associative ».  

 

Cette phase se réalise souvent en plusieurs temps et par différents canaux. Elle peut comporter : 

- Un premier temps de contact téléphonique, plus ou moins long qui peut inclure la présentation / 

reformulation de la demande, la présentation du DLA, la présentation du fonctionnement du diagnostic 

(avec l’importance de mobiliser les parties prenantes internes), la demande d’informations par 

questionnaire (informations sur la situation actuelle et souhaitée à remplir par les différents types de 

parties prenantes internes) et enfin les demandes de transmission de documents (il est fortement 

recommandé de demander le compte de résultat, le bilan des 3 dernières années, le relevé d’emploi ainsi 

que les statuts). 

- Un second temps d’échange par mail et de traitement des données récoltées par questionnaires (par 

exemple synthétiser les résultats du questionnaire rempli par les parties prenantes).  

- Un troisième temps de rencontre en direct, sur le site de l’association, pour partager les enjeux liés 

au changement, poser des questions complémentaires (et en particulier celles qui permettront de travailler 

l’étape 2). S’il n’y a qu’un seul rdv présentiel par diagnostic, il couvrira aussi l’étape 3.  

C’est lors de cette phase que la demande est qualifiée.  

 

>> Pour aller plus loin, voir la fiche d’utilisation de la grille de l’approche intégrale (grile 360) ainsi que sa vidéo 

de présentation  

 

 

                                                      
1 La démarche ne présente que la phase diagnostic et non les étapes amont (accueil, information et orientation de la structure d’utilité 
sociale) et aval (présentation, le cas échéant, en comité d’appui ; rédaction du cahier des charges etc…). 

Accueil - Visite de la 
structure et collecte des 

données sur site 

Recul -
Enrichissement par 

des informations 
complémentaires

Approfondissement -
Formalisation du 

diagnostic partagé 

et du parcours 
d’accompagnement 

Partage et validation
du parcours 

d'accompagnement 
par la structure

http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003943&DOCBASE=IFD_REFDOC
https://www.dailymotion.com/video/x53q98u
https://www.dailymotion.com/video/x53q98u
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Étape 2 :  Recul - Enrichissement par des informations complémentaires 

Objectif : mettre la demande de l’association en perspective avec d’autres sources d’information  

Enjeu : prendre du recul par rapport à la présentation des acteurs pour prioriser les clés d’action les 

plus efficaces 

Outils proposés : Dans l’actualisation du référentiel, l’accent a été mis sur l’analyse de deux outils. 

- L’analyse du cycle de vie des projets, grâce au modèle STaRS (Michael Watkins) – nom 

dans le cadre du DLA « cycle des saisons » : il permet de classifier la demande de l’association 

suivant quatre dynamiques internes (lancement, pérennisation, revitalisation et redressement), 

illustrées par le cycle des saisons. Chaque saison a des opportunités / faiblesses spécifiques et 

des défis prioritaires. La saison de la demande de l’association peut être identifiée en questionnant 

l’association sur sa situation. L’enjeu est d’identifier le défi prioritaire de l’association et de le 

partager avec elle. Le type d’action prioritaire pour passer de la situation / saison actuelle à la 

situation / saison souhaitée est la clé de voute du changement. 

>> Pour aller plus loin, voir la fiche d’utilisation du « cycle des saisons » ainsi que sa vidéo de 

présentation 

 

- La grille du jeu des acteurs (issue de la sociodynamie) qui permet d’identifier la dynamique 

humaine interne par rapport au besoin / à l’envie de changement. Comment se positionnent les 

acteurs ? La majorité est-elle plutôt résistante ? Le conseil d’administration est-il hésitant ? La 

direction est-elle une alliée conditionnelle ? Grâce à des questions et des hypothèses, des modes 

d’intervention vont être identifiés. A titre d’exemple, une association plutôt hésitante par rapport 

au projet de changement engagé par la direction bénéficiera d’une dynamique collaborative qui 

sera à l’inverse contreproductive si les acteurs internes sont dans une posture de négociation 

perpétuelle. Cet outil permet d’identifier la capacité réelle de changement de la structure, en 

fonction du degré de portage par les acteurs internes. Il permet de guider le/la chargé.e de mission 

dans la construction du parcours d’accompagnement et dans le choix des consultants à solliciter 

si le besoin d’une prestation de conseil est identifié.  

>> Pour aller plus loin, voir la fiche d’utilisation de la grille du jeu des acteurs  

 

Au-delà des données internes de l’association, de nombreux paramètres d’aide à la décision gagnent 

à être croisés avec des données externes. Le/la chargé.e de mission DLA pourra ainsi se rapprocher des 

acteurs du dispositif porteurs de l’expertise sectorielle, des réseaux et fédérations d’appartenance de la 

structure, des financeurs et des bénéficiaires de l’association pour compléter les données recueillies et obtenir 

des avis complémentaires sur l’association et son fonctionnement. 

 

Étape 3 :  Formalisation du diagnostic partagé et du parcours d’accompagnement  

Objectif : analyser les clés du fonctionnement  

Enjeu : systématiser la remontée d’informations et la compréhension du système et des liens entre les 

fonctions internes  

Outil proposé :  Business Model Canvas (Alexander Osterwalder)  

Cette phase, réalisée si possible lors d’un entretien avec les parties prenantes pour favoriser le partage des 

constats et les prises de conscience, permet de construire une photo de la situation actuelle de la 

problématique de l’association. Dans un second temps, elle permet de construire une nouvelle photo de la 

situation future de l’association, une fois que le changement a été réalisé.  

L’outil phare, utilisé depuis la réactualisation de la formation est le business model canvas. Il est donc 

conseillé de le remplir deux fois (sur deux supports différents ou avec deux couleurs différentes sur le même 

tableau) pour identifier la situation actuelle et la situation future.  

http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003944&DOCBASE=IFD_REFDOC
https://www.dailymotion.com/video/x53qeh5
https://www.dailymotion.com/video/x53qeh5
http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003945&DOCBASE=IFD_REFDOC
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Le business model canvas permet de penser l’analyse en terme systémique puisqu’il interroge les liens entre 

les éléments pour clarifier la cohérence du fonctionnement interne.  

 

>> Pour aller plus loin, voir la fiche d’utilisation du Business Model Canvas ainsi que sa vidéo de présentation 

 

Il existe plusieurs méthodes permettant de « synthétiser » les éléments de prise de recul. Une des plus connue 

est la matrice SWOT. Nous la faisons figurer ci-dessous bien qu’elle ne soit pas présentée dans la formation 

diagnostic, remplacée par le modèle STaRS (cycle des saisons) pour la partie externe (Opportunités / 

Menaces) et par le Business Model Canvas pour la partie interne (Forces / Faiblesses)  

 

La matrice SWOT: 

La matrice SWOT décrit les forces (Strenghts), les faiblesses (Weaknesses), les opportunités (Opportunities) 

et les menaces (Threats) d’une structure. Cette représentation permet de synthétiser les éléments de l’analyse 

externe (environnement) et interne (association) du diagnostic. 

Les éléments dits "externes" du diagnostic présentent les opportunités et les contraintes de l’environnement 

c'est-à-dire, a priori, non maîtrisables. 

Les éléments dits "internes" du diagnostic, correspondent aux points forts et atouts de l’association d’une part 

et à ses faiblesses ou insuffisances d’autre part, donc réputés pouvant être pilotés ou régulés. 

Les autocontraintes (facultatives) correspondent à des impératifs ou les limites que l’association s’impose elle-

même. Elles sont à prendre en compte car elles sont fréquentes dans l’univers associatif et peuvent expliquer 

certaines situations (par exemple, « par principe nous ne négocions pas les tarifs de nos fournisseurs, nous 

ne licencions personne… ») 

Il est important de sélectionner les points les plus significatifs et par ailleurs de les hiérarchiser pour que l’on 

aille vite à l’essentiel. 

C’est bien entendu la « vision d’ensemble » de cette matrice qui permet de poser ensuite la « problématique » 

de l’association. L’association devra donc saisir les opportunités de l’environnement et contourner les 

contraintes, en s’appuyant sur ses forces et en minimisant ou en améliorant ses faiblesses. 
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http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003946&DOCBASE=IFD_REFDOC
https://www.dailymotion.com/video/x53qjnm
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Étape 4 : Partage et validation par la structure  

Objectif : valider les priorités d’intervention  

Enjeu : s’accorder sur les évolutions à prioriser dans l’accompagnement  

Outil proposé : grille « arrêter », « continuer », « commencer »  

Au regard de la dimension partagée du diagnostic et pour garantir le succès de l’accompagnement au 

changement, cette étape est très importante. Il s’agit de s’accorder sur les actions à mener en priorité et 

d’identifier si l’intervention d’un consultant s’avère justifiée et sur quel axe. Une séance en face à face est 

préférable.  

Cette étape se déroule en plusieurs phases. Il faut d’abord aider la structure à construire une liste de 

changements à réaliser, réaliste et accessible. Trop de plans d’actions listent « à la Prévert » des 

changements dans une logique de toujours plus et restent ainsi lettre morte par leur degré d’ambition trop 

élevée.   

Cette phase s’accompagne en laissant la structure faire la liste de tout ce qu’elle voudrait réaliser (avec ou 

sans aide) pour passer de sa situation actuelle à sa situation souhaitée. Une fois la liste initiale déroulée, le/la 

chargé.e de mission DLA peut accompagner la structure dans la prise de conscience du mécanisme du 

« toujours plus ». Tout ce qui est listé correspond à la colonne « commencer » en ce sens que tout demande 

du travail en plus, des ressources en plus, de l’argent en plus dans un contexte pourtant déjà tendu et sans 

perspective de renforcement des ressources. Une fois cette prise de conscience réalisée, le DLA peut aider 

la structure à lister ce qu’il est juste de continuer à réaliser, sans changement, parce que cela correspond déjà 

à la situation souhaitée. Cette zone - appelée dans l’outil « continuer » - va permettre de structurer une 

communication interne rassurante, autour des points de stabilité du projet global et des missions de chacun.e.  

Enfin, vient la partie la plus importante en termes de prise de conscience. Il s’agit d’accompagner la structure 

à visualiser ce qu’elle pourrait arrêter (diminuer, déléguer, reporter …) pour créer des marges de manœuvre 

rendant accessibles / faisables les changements identifiés de premier abord. Les chargé.e.s de mission 

peuvent se trouver mal à l’aise de réaliser cette étape en phase de diagnostic (n’est-ce pas plutôt du registre 

du consultant ?), donc clarifions. L’enjeu n’est pas de tout remplir avec la structure mais d’impulser la réflexion, 

d’introduire cette recherche d’équilibre dans les actes, d’initier à la stratégie de changement, qui demande de 

faire de la place pour mettre du nouveau, au risque de voir les salarié.e.s s’épuiser, se démotiver et voir 

apparaitre de nouveaux besoins DLA !  

 

>> Pour aller plus loin, voir la fiche d’utilisation de la grille « arrêter », « continuer », « commencer »  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003947&DOCBASE=IFD_REFDOC
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2 Collecter les informations 

La démarche diagnostic part d’abord de questions. L’orientation et le choix des questions peuvent donner une 

présentation « photo » (dans le cas de questions descriptives, orientées « quantitatif ») ou une présentation 

« vidéo » (dans le cas de questions de changements, orientées « qualitatives »).  

Avec l’outil qui est proposé depuis la refonte de la formation, les chargé.e.s de mission DLA sont incité.e.s à 

faire remplir les informations « quantitatives », descriptives, directement par la structure, à distance et à se 

concentrer sur des questions orientées changement dans les temps de face à face. 

Les conventions actuelles s’orientaient vers l’envoi de documents en amont au/à la chargé.e de la mission qui 

travaillait à partir de cette matière et complétaient avec des questions majoritairement descriptives. Pour 

augmenter l’impact du DLA, s’ajuster à la demande de la structure et limiter le temps passé sur les éléments 

descriptifs, il est désormais conseillé au/à la chargé.e de mission de construire un questionnaire recensant les 

points descriptifs sur lesquels le DLA a besoin obligatoirement d’informations dans le document diagnostic (il 

est conseillé de demander a minima le compte de résultat, le bilan des 3 dernières années, le relevé d’emploi 

ainsi que les statuts). 

De même, une forte optimisation du temps peut être réalisée en envoyant en amont le questionnaire d’analyse 

des attentes (grille 360) permettant d’identifier ce que chacun.e « cherche » et souhaite dans le changement 

nécessitant l’intervention du DLA.  

Plus le diagnostic est partagé aussi en termes de répartition du travail, plus le changement sera impactant 

pour la structure.  

 

La liste des documents qui peuvent être demandés auprès de la structure est laissée dans ce référentiel à 

titre indicatif. La transmission et l’analyse de l’ensemble de ces documents étant très chronophages, elles 

doivent impérativement être réduites et ajustées en fonction des cas – si possible intégrées dans le 

questionnaire envoyé. Ces temps d’analyse dégagés par le/la chargé.e de mission vont rendre faisables de 

nouveaux temps participatifs et une vision plus qualitative de l’accompagnement au changement.  

 

Éléments juridiques et de présentation de l’association 

- Statuts 

- Projet associatif 

- Outils de communication (ex. plaquette présentant l’activité de l’association, lien web) 

 

Éléments économiques et financiers 

- Bilan et compte de résultat (détaillés) des 3 dernières années (rapport du Commissaire Aux Comptes pour 

les associations concernées) 

- Rapports financiers des 3 dernières années 

- Rapports du commissaire aux comptes des 3 dernières années 

- Budget prévisionnel N ou N+1 actualisé  

- Conventions de financement, ou à défaut, liste des subventions  

- Plan de trésorerie récent 

 
Éléments sur l’activité et l’organisation de l’association  

- Rapport d’activité des 2 dernières années 

- Liste des 10 premiers financeurs ou sources de financements sur les 3 dernières années  

- Exemplaire de la convention collective ou intitulé  

- Liste et profil des instances dirigeantes 

- PV de la dernière AG, des CA et bureaux de l’année 
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- Organigramme, profil et compétences des salariés, nature et durée des contrats 

- Documents concernant les projets en cours ou d’évolution les plus significatifs 

 

Éléments sur l’environnement  

- Fiches techniques  

- Diagnostics territoriaux  

- Orientation des politiques publiques (à collecter auprès de la structure, des experts sectoriels du DLA, des 

têtes de réseau, des pouvoirs publics pour analyser les enjeux socio-économiques du territoire) 

 

3 Les interlocuteurs 

Qui rencontrer ? 
Le/la chargé.e de mission doit prendre en compte les éléments du système de décision avant de déterminer 

les personnes à rencontrer. Il est indispensable d’avoir plusieurs avis (notamment sur certains sujets clés 

comme la qualité du service) même si certains entretiens peuvent être brefs ou conduits à distance. Il peut 

rencontrer : 

 En interne :  

- les dirigeants bénévoles (a minima Président, trésorier-e…) ; 

- les dirigeants salariés (a minima  Directeur-rice) ; 

- des salariés non dirigeants de l’association en fonction de la taille et du contexte d’intervention. Il peut être 

opportun pour le/la chargé.e de mission de participer à des instances statutaires pour partager les enjeux 

du diagnostic ou valider le parcours d’accompagnement ; 

- des bénévoles de terrain, mobilisés pour faire vivre le projet associatif auprès des usagers directs.  

 

 En externe :  

- Le ou les principaux financeurs et partenaires, réseaux d’appartenance avec accord de la structure ;  

- Si besoin et temps disponible, des bénéficiaires de l’association (notamment lorsqu’une vision plus 

objective sur la qualité du service ou la notoriété de l’association est nécessaire). 

 

Le choix du type d’entretien 

Plusieurs choix s’offrent au/à la chargé.e de mission DLA : 

 Des entretiens sur place et/ou à distance. Au moins une visite dans les locaux du bénéficiaire est 

indispensable ; deux visites permettent de s’assurer de la dimension partagée : un temps pour analyser 

la demande, questionner les parties prenantes sur leur compréhension du système, proposer des 

hypothèses ; un temps pour creuser le diagnostic (situation actuelle / situation souhaitée et construire le 

plan d’accompagnement).  

Des entretiens individuels et/ou collectifs (réunion de groupe par exemple) en priorité avec les instances 

statutaires. Notons toutefois qu’un entretien individuel permet d’aller plus en profondeur, de recueillir des 

avis plus personnels et qu’un entretien collectif (en binôme ou en groupe) apporte une dimension plus 

collective sur un sujet partagé. Le sujet peut notamment être enrichi par des interventions successives.  

 

 Variété du type de questions : fermées (se rapproche de l’audit), semi-ouvertes, et ouvertes. Il faut savoir 

utiliser les trois types de questions, mais l’analyse diagnostic doit avant tout s’appuyer sur des questions 

ouvertes facilitant le dialogue.   
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4 Planning et gestion du temps 

4.1 Répartition des temps d’un diagnostic partagé DLA 

Le temps de réalisation du diagnostic partagé est un temps central pour le/la chargé.e de mission DLA car le 

diagnostic est l’un des piliers de son métier. 

On estime que la durée moyenne de réalisation du diagnostic est entre 2 et 6 mois. Le temps moyen de 

réalisation d’un diagnostic est quant à lui estimé entre 2,5 et 5 jours2. 

 

La gestion du temps est un des paramètres que le/la chargé.e de mission doit savoir optimiser : il se doit 

impérativement de respecter les délais annoncés et d’éviter les « dépassements ». 

 

Quelques principes à respecter pour « gagner du temps » 

- Anticiper en adressant avant le premier rendez-vous une liste de questions et si nécessaire une liste de 

documents à préparer par l’association ; 

- Organiser des rendez-vous collectifs ; 

- Rédiger « à chaud », c'est-à-dire immédiatement après avoir collecté les informations, si possible sur site 

pour rester centré.e sur le dossier de l’association et pouvoir poser des questions d’approfondissement 

directement aux acteurs présents ; 

- Réaliser le diagnostic sur une période courte ; 

- Exploiter les documents et études déjà réalisés (notes de synthèse et informations transmises par experts 

sectoriels, projet associatif, audits et diagnostics déjà réalisés, etc.). 

 

4.2 Conjuguer le temps du DLA et le temps de la structure 

La dimension temporelle est essentielle dans les métiers de l'accompagnement au changement. Deux facteurs 

concourent à la réussite d'une telle démarche : 

- La démarche d'accompagnement est structurée dans le temps ; 

- Elle s'insère dans l'agenda décisionnel de la structure. 

 

Le/la chargé.e de mission DLA structure cette démarche en portant le phasage du diagnostic et de 

l'accompagnement. Ce calendrier ne peut en aucun cas être en décalage avec celui de la structure (calendrier 

décisionnel, gestion des priorités, etc.), au risque d'un échec de la démarche accompagnée. 

 

C'est pourquoi, dès le début du diagnostic, il est nécessaire d'avoir un temps d'échange entre le/la chargé.e 

de mission DLA et l’association pour élaborer un calendrier validé en commun et formalisé. 

  

                                                      
2 Cette estimation du temps de réalisation du diagnostic proposée n’inclut pas d’autres temps très liées à la démarche diagnostic comme 
l’accueil de l’association, la présentation du diagnostic en comité d’appui, etc. 
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Bonnes pratiques pour un bon phasage entre le/la chargé.e de mission DLA et l’association 

 Se doter d'un document support type présentant les étapes du DLA, et plus précisément le phasage 

« standard » d'un diagnostic (nombre de rendez-vous, calendrier). Ce document de référence doit être 

clair, non pour être suivi à la lettre, mais précisément pour adapter chaque démarche au calendrier et aux 

réalités de la structure. 

 Insérer la démarche de diagnostic et le parcours d'accompagnement dans le calendrier 

décisionnel de la structure. Pour la plupart des structures accompagnées par le DLA, ce calendrier est 

composé de réunions statutaires (CA, Bureau). Les résultats du diagnostic et le parcours 

d'accompagnement proposés doivent entrer dans l'ordre du jour de ces temps de décisions. A ce titre, 

l'analyse des comptes-rendus des 2 à 3 dernières réunions de bureau, de CA, permettent de comprendre 

le rythme de ces réunions, les préoccupations de l'association, les modes de décision. 

 "Etre réactif" = garder le contact. La question des délais de mise en place d'un accompagnement DLA 

revient souvent de la part des structures. Pour autant, être réactif est employé entre guillemets, car il ne 

s'agit pas non plus de se soumettre aux pulsions d'une structure. L'étape de validation d'un calendrier 

négocié et formalisé doit permettre d'éviter cette situation. Pour autant, le/la chargé.e de mission ne peut 

"laisser filer" quelques semaines, même s'il a de bonnes raisons (rédaction du diagnostic, comité d'appui) 

sans garder le contact avec l'association et prendre connaissance de ses évolutions. 

 Articulation avec les comités d’appui. Le DLA possède lui-même un calendrier d'échéances, dont la 

réunion du comité d'appui, souvent positionnée comme lieu de conseil préalable au lancement d'une 

ingénierie. Pour autant, l'accompagnement au changement n'a de succès que s'il est entrepris par le 

principal intéressé (la structure). A ce titre, l'échéance que constitue la réunion statutaire (décisionnelle) 

de l'association prime avant tout. Cette dimension mérite d'être travaillée pour mieux positionner le comité 

d'appui. 


